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Célébration des sportifs de haut-niveau 
Nivernais 
 

 

 

Lionel LÉCHER, vice-président du conseil départemental en charge des relations avec le monde 
associatif et des sports, invite les sportifs de haut-niveau, 

 

 

vendredi 3 mai, à 18 h 30, à l’Orangerie 

(accès au 60 rue de la Préfecture-Nevers) 

 

 

Chaque année, le Conseil départemental alloue des aides financières aux sportifs de haut-niveau, 
licenciés dans les clubs nivernais. 

Le montant des aides accordées pour 2024, s’élève à 30 000 €, elles concernent les sportifs de la 
Nièvre inscrits sur la liste ministérielle des sportifs de haut-niveau et / ou en pôle espoir France de 
leur fédération (saison 2023/24). 

Ce qui représente sur le territoire 34 sportifs, issus de 16 clubs et 10 disciplines. 
 
 
 
 
 
 
La presse est invitée à assister à cette célébration.                         

 
 
 
 
 
 
Contacts : 
Stéphane Bénédit / Directeur de cabinet du président / 06 87 01 00 17 

               

26  avril  2023 


